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SERVICES MUNICIPAUX

INSPECTEUR EN BÂTIMENT
L'inspecteur en bâtiment, est disponible les MARDIS ET MERCREDIS, sur
rendez-vous.  Vous devez communiquer avec lui au 450-788-2631 poste 2003
avant de vous présenter.
Merci de votre collaboration

FEU EN PLEIN AIR
Vous devez faire la demande pour un permis de feu auprès de monsieur
Jacques Mathieu 
450-788-2413

RÉCUPÉRATION DE PILES AU BUREAU MUNICIPAL
Vous pouvez déposer vos piles au bureau municipal durant les heures
d'ouvertures.
Les piles acceptées sont:
AA, AAA, C, D et 9 volts.

VERSEMENT DES TAXES

1er versement:           11 mars 2024
2e  versement:             25 avril 2024        
3e  versement:              10 juin 2024  
4e  versement:           25 juillet 2024 
5e  versement:  10 septembre 2024  
6e  versement:       28 octobre 2024 

Directrice générale
Mme Joscelyne Charbonneau, poste 2001
dg@saint-louis.ca

Secrétaire-trésorière adjointe
Mme Guylaine Lapierre, poste 2002
admin@saint-louis.ca

Inspecteur en bâtiment
M. Serge Vaillancourt poste 2003
permis@saint-louis.ca

Responsable des loisirs et adjointe à l'administration
Mme Lyne Labelle, poste 2005
Mme Stéphanie Charbonneau
loisirs@saint-louis.ca

Responsable de la Bibliothèque
Mme Isabelle Leclerc, poste 2008

Contremaitre aux travaux publics
M. Richard Drapeau, poste 2004
voirie@saint-louis.ca
Journalier
M. Mathieu Ménard Sansoucy
Préposée aux Espaces verts, parcs et ménage
Mme Chantal Cloutier

Jacques Mathieu
Conseiller #6
450-788-2413

Jean-Pierre Arpin
Conseiller #5
450-788-2726

Robert Charron
Conseiller #4
514-588-1425

Heures de bureau:
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi et de 13h00 à 16h00

Vendredi Fermé

Location du Centre récréatif
450-788-2631 poste 2002

Animaux - SPA Drummondville
1-855-472-5700

Fadoq
Jean Trempe, président
579-489-2696

Ginette Brosseau, responsable des 
cartes de membre
579-445-2002

Fabrique St-Louis
931, St-Edouard à Saint-Jude
450-792-3943

Bureau municipal:
750, rue St-Joseph
Sant-Louis (Québec) J0G 1K0
Téléphone: 450-788-2631
www.saintlouis.ca
     Municipalité de Saint-Louis

Jean-Claude Drolet
Conseiller #2
450-788-2020

Yvon Daigle
Maire 
450-788-2635

À  L A  M A I R I E

Jean Sioui
Conseiller #1 
450-788-2080

Patrice Forcier
Conseiller #3
450-788-2514

MRC des Maskoutains

Administration            450-774-3141
Évaluation                   450-774-3141
Cours d'eau                 450-774-3141
Transport adapté        450-774-8810
Transport collectif  pour information

                                     450-774-3170

Pompiers - Police - Ambulance
911 / 310-4141

*4141

Urgence:
Fin de semaine et jours fériés

Cellulaire: 450-779-9388



POUR PRENDRE CONNAISSANCE DES PROCÈS-VERBAUX,  RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS À L'ADRESSE SUIVANTE: www.saint-louis.ca

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-Louis, lundi le 4 novembre 2024
à 20h00 à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers:  Jean Sioui, Patrice Forcier, Jean-Pierre Arpin, Jacques
Mathieu, Robert Charron et Jean-Claude Drolet. Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.
Est aussi présente madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière.

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUIN 2024

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

SERVICE GRATUIT
BUREAU MUNICIPAL

(450) 788-2631 poste 2002
Joscelyne Charbonneau

Commissaire à l’Assermentation

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 4 NOVEMBRE 2024

Ouverture de la séance

Administration générale
Adoption de l’ordre du jour;
Adoption du procès-verbal séance ordinaire du 7 octobre 2024;
Dépôt de la liste des déboursés du mois et adoption des comptes à payer;
Autorisation pour droits de passe sur le territoire 2024-2025 : Club des neiges Sorel-Tracy inc.;
Autorisation pour droits de passe sur le territoire 2024-2025 : Club 3 & 4 roues comté de Johnson Inc. ;
Journée mondiale de l’enfance – La grande semaine des tout-petits – Proclamation;
Autorisation de paiement – règlement numéro 542-22 Programme de revitalisation;
Entente intermunicipale relative à la fourniture de services d’ingénierie et d’expertise technique – Signature;
Confirmation de l’emplacement du local de travail de la secrétaire-trésorière adjointe de la Municipalité de Saint-Louis;
Offre d’emploi : Embauche d’une ressource à temps partiel pour une période indéterminée au Service des Loisirs -
Évènements et soutien administratif;
Fermeture du Bureau municipal pour la période du Temps des fêtes;

Transport
Autorisation de paiement Groupe 132;
Autorisation de paiement L. Chamberland : rénovations Centre récréatif;
Autorisation de paiement L. Chamberland : rénovations Centre récréatif;

Hygiène du milieu
Achat conjoint de bacs roulants 2025;

 Aménagement, Urbanisme et Développement
Dépôt de la liste des permis émis – octobre 2024;
Avis de motion du projet de Règlement numéro 562-24 relatif aux règlements de zonage numéro 389-06; Le Chapitre 27-
Dispositions relatives au noyau villageois du Règlement est abrogé et remplacé par le règlement 558-24 PIIA;
Adoption du projet de Règlement numéro 562-24 relatif aux règlements de zonage numéro 389-06; Le Chapitre 27-
Dispositions relatives au noyau villageois du Règlement est abrogé et remplacé par le règlement 558-24 PIIA;
Adoption du Règlement numéro 558-24 relatif au Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) de la Municipalité
de Saint-Louis;

 Loisirs et Culture
Autorisation de dépenses : Spectacle - Florence K;
150e anniversaire de la Municipalité de Saint-Louis : Programmation – réservation et signature de contrat;
Restauration de la patinoire;

 Clôture de la séance

Mardi, 10 décembre 2024

Séance extraordinaire à 19h30 - Adoption du budget 2025 et 
Plan triennal d’immobilisation 2025-2026-2027

Séance ordinaire du conseil à 20h00



AVIS PUBLIC

OFFRE D’EMPLOI
RESSOURCE AU SERVICE DES LOISIRS – ÉVÈNEMENTS ET SOUTIEN ADMINISTRATIF (POSTE À TEMPS PARTIEL)

La Municipalité de Saint-Louis offre l’opportunité d’un emploi d’entrée ou de travail à temps partiel pour une
personne qui souhaite partager ses compétences en relevant des défis de polyvalence et de variété de mandats. 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE
Sous l’autorité de la directrice générale, le titulaire du poste aura à effectuer des tâches administratives de nature
variée afin de pourvoir aux remplacements lors des absences du personnel administratif ainsi qu’aux surcroîts de
travail au Service des Loisirs et évènements spéciaux de la Municipalité. 

PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS 
• Accueillir et guider, au besoin, le citoyen et toute autre clientèle; 
• Assurer la réception des appels et suivis; 
• Assurer le soutien au montage et à l’impression du Bulletin municipal;
• Soutien à la mise à jour du site Internet;
• Responsable de la numération de documents;
• Classement;
•Assister aux rencontres de Comités pour les évènements spéciaux et préparer les documents pour les séances ou
réunions du service concerné ; 
• Effectuer toute autre tâche connexe de même nature et en relation directe avec cet emploi. 

COMPÉTENCES ET QUALIFICATIONS 
• Détenir un DEP ou AEC en bureautique, secrétariat ou expérience pertinente en lien avec l’emploi; 
• Bonne maîtrise des logiciels de la suite Microsoft Office (Word, Excel, PowerPoint, Outlook) 
• Faire preuve de professionnalisme, de tact, d’entregent, de courtoisie et de discrétion avec le  public ; • Être
autonome, organisé et habile à travailler en équipe; • Posséder une excellente maîtrise de la langue française parlée
et écrite; • Sens de l’organisation et de l’initiative.

CONDITIONS DE TRAVAIL
Poste à temps partiel pour une durée indéterminée.
2 jours / semaine à raison de 7,5 heures par jour (jours à déterminer avec l’employeur).
Salaire à discuter

Toute personne intéressée est priée de faire parvenir son curriculum vitae avant le 29 novembre 2024 à l’adresse
suivante : 750, rue Saint-Joseph, Saint-Louis (Qué) J0G 1K0  ou par courriel à dg@saint-louis.ca ou

* Nous remercions tous les candidats de leur intérêt. Toutefois, nous ne communiquerons qu'avec les personnes
retenues pour une entrevue. * Le genre masculin est employé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger
le texte.

Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière



AVIS PUBLIC

LA FÊTE AU VILLAGE

AVIS PUBLIC
ADOPTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT SUIVANT:

RÈGLEMENT NUMÉRO 558-24 RELATIF AU PLAN D’IMPLANTATION ARCHITECTURALE (PIIA) DE LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS

Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:

Lors de la séance ordinaire tenue le 4 novembre 2024, le Conseil municipal, par le biais de sa
résolution numéro 2024-11-192, a adopté le règlement numéro 558-24 relatif au Plan d’implantation
architecturale (PIIA) de la Municipalité de Saint-Louis. 

Ce règlement entrera en vigueur sur réception du certificat de conformité de la MRC des
Maskoutains.

Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures
normales d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
Donné à Saint-Louis le 6 novembre 2024

Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
ADOPTION DU PROJET DE REGLEMENT NUMERO 562-24 RELATIF AU 

REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 389-06
Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
Lors de la séance du conseil municipal tenue le 4 novembre 2024, le conseil a adopté, par résolution,
le Projet de règlement numéro 562-24 intitulé « Règlement numéro 562-24 relatif au règlement de
zonage numéro 389-06 ».
 

Conformément à l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1), une
assemblée publique de consultation aura lieu le mardi, 10 décembre 2024 à 19 h à la salle du conseil
municipal, située au 750, rue Saint-Joseph, à Saint-Louis.  Au cours de l’assemblée publique, on
expliquera le projet de règlement et on entendra les personnes et les organismes qui désireront
s’exprimer.
Le projet de règlement a pour objet d’apporter les modifications requises afin d’assurer leur
concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC des Maskoutains en lien avec les normes
applicables aux bâtiments patrimoniaux, ainsi qu’au noyau villageois en matière de protection de
bâtiments patrimoniaux.
Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures
normales d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca.
Donné à Saint-Louis le 6 novembre 2024

Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière



AVIS PUBLIC

NOEUDVEMBRE

AVIS PUBLIC

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS  
Adoption du budget 2025 et Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027

AVIS EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée :

QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Louis adoptera le budget pour l’exercice
financier 2025 et le Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027 lors d’une séance
extraordinaire qui se tiendra le mardi 10 décembre 2024 à 19 h 30 à la salle du Conseil située au
750, rue Saint-Joseph en la municipalité de Saint-Louis laquelle portera uniquement sur les sujets
suivants :

• Adoption du budget 2025;
• Adoption du plan triennal d’immobilisations (PTI) 2025-2026-2027.

Les délibérations du conseil et la période de questions, lors de cette séance, porteront
exclusivement sur le budget ou le programme triennal d’immobilisations.  

Donné à Saint-Louis, ce 6e jour de novembre 2024

Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière



Mon maître est propre, ma Municipalité aussi : il est important de ramasser les excréments
de son chien!

La Municipalité souhaite rappeler aux propriétaires de chiens l’importance de ramasser les excréments de leur
animal, afin de maintenir un environnement propre et harmonieux pour tous.

Pour ce faire, le propriétaire d’un chien doit se prémunir des éléments essentiels pour ramasser les excréments
que l’animal génère, et ce, tant sur le trottoir, dans les espaces publics que sur les terrains privés. Tout gardien doit

nettoyer immédiatement les matières fécales produites par le chien sur toute propriété et en disposer d’une
manière hygiénique.

Ainsi, pour une question de gros bon sens, de respect, de fierté, de propreté et d’hygiène, il importe de se prémunir
des articles nécessaires, afin de recueillir les matières fécales de son animal, par respect pour les voisins, pour les

enfants, pour les citoyens et les visiteurs.
Merci de votre collaboration!

Serge Vaillancourt
Inspecteur en bâtiment et en environnement

788-2631, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Mardi et mercredi de 8 h à 15 h 30

SECTION - INSPECTEUR EN BÂTIMENT

PERMIS DE BRÛLAGE 
La Municipalité de Saint-Louis rappelle que les permis de brûlage, pour feux à ciel ouvert en zone
d’urbanisation, sont obligatoires et GRATUITS.   Vous devez communiquer avec 
M. Jacques Mathieu au 450-788-2413 pour obtenir votre permis.
Notez que si vous effectuez un feu sans permis et que cela occasionne le déplacement des pompiers, un
constat d’infraction pourrait vous être remis.

PERMIS ET RÈGLEMENTS
Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement

ABRI TEMPORAIRE

La municipalité de Saint-Louis tient à aviser ses citoyens que les abris d’auto temporaire
sont autorisés du 15 octobre 2024 au 15 mai 2025.

La municipalité de Saint-Louis tient à vous rappeler qu’il est interdit de jeter ou déposer
de la neige ou glace sur le domaine publique. Article 33 du règlement no 549-23 sur les
nuisances.

DÉPÔT DE NEIGE



RÉGIE INTERMUNICIPALE DE PROTECTION INCENDIE LOUIS-AIMÉ-MASSUE

Légende de l’image (de gauche à droite) : M. Sébastien Lavallée, contremaitre de chantier, M. Pierre Michaud, administrateur du conseil
d’administration de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue, M. Yvon Daigle, maire de Saint-Louis et 2e vice-
président de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue, M. Jacques Desrosiers, administrateur du conseil
d’administration de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue, M. Jean-Bernard Émond, député de Richelieu, M.
Denis Benoit, maire de Saint-Aimé et président de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue, M. Richard
Gauthier, maire de Massueville et 1er vice-président de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue, Mme Guylaine
Lapierre, directrice générale de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue, M. Hugo Robidoux, directeur incendie
de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue et M. Elvis Deroy, directeur incendie adjoint de la Régie
intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue.



GUIGNOLÉE 2024



COMMISSION DES LOISIRS

BRUNCH

450-788-2742
100, RUE MESSIER

COMMISSION DES LOISIRS DE 
SAINT-LOUIS

Marc Lavoie
450-788-3366

Président

A D M I N I S T R A T E U R S A D M I N I S T R A T E U R S
Jonathan Arpin
450-501-4727
Vice-Président

Robert Rémillard
579-445-1011
Administrateur

Maxime Morin
450-502-1688
Administrateur

Marcel Lavallée
450-788-2301
Administrateur

Jean-Pierre Arpin
450-788-2726

Conseiller municipal

Jacques Mathieu
450-788-2413

Conseiller municipal

Prochaine assemblée LUNDI, 25 NOVEMBRE 2024 à 19h

Lyne Labelle
450-788-2365

Secrétaire-trésorière

Le brunch du Club de l’Âge d’Or aura lieu
dimanche 10 novembre 2024 

Le coût du repas est de $12.00 pour les 13 ans et plus , 7 ans à 12 ans $6.00 et
6 ans et moins gratuit .

 De 10h à midi, au Centre récréatif de Saint-Louis.
  

Bienvenue à tous, 
Club Fadoq de Saint-Louis

Brunch Âge d’Or

Josée Luckenuik
450-561-6606
Administrateur

Simon Claing
450-888-5146
Administrateur



DÉPOUILLEMENT DE L’ARBRE DE NOËL 2024



FEUILLE D’INSCRIPTION POUR LE DÉPOUILLEMENT DE L’ARBRE DE NOËL 2024



TOURNOI DE POKER



DÉCEMBRE 2024

10h à 11h30

NOVEMBRE 2024

10h à 11h30

10h à 11h30

19h à 20h

19h à 20h

19h à 20h

19h à 20h

Heures d’ouverture pour octobre et novembre 2024

ISABELLE, NATHALIE, MIA ET NOA

BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque municipale 
de Saint-Louis

 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
750, rue St-Joseph
450-788-2631 poste 2008

Adultes: Jeunesse: 

19h à 20h

19h à 20h

19h à 20h

10h à 11h30

10h à 11h30

10h à 11h30



Tabata les jeudis soir de 18h15 à 19 heures au Centre Récréatif

Bibliothèque
19h - 20h

Bibliothèque
19h - 20h

Bibliothèque
19h - 20h

Bibliothèque
19h - 20h

DÉCEMBRE 2024NOVEMBRE 2024

Bibliothèque
10h à 11h30

Bibliothèque
10h à 11h30

BRUNCH
FADOQ

FADOQ

FADOQ

FADOQ

FADOQ

CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS

Mamans et aînés actifs les lundis de 9 heurs à 10 heurs au Centre
Récréatif

RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ACTON ET DES MASKOUTAINS

VISITE DE LECTURE DES COMPTEURS D’EAU

*Veuillez prendre note que le centre récréatif ne sera pas
disponible du 11 au 18 novembre 2024

FADOQ

FADOQ

FADOQ

BRUNCH
FADOQ

Bibliothèque
10h à 11h30

Bibliothèque
10h à 11h30

Bibliothèque
10h à 11h30

Bibliothèque
19h - 20h

Bibliothèque
19h - 20h

Bibliothèque
19h - 20h



SARCA

IL ÉTAIT UN JARDIN - FERME FLORALE

Isabelle Leclerc a reçue la Bourse agricole 2024 du député de
Richelieu! 

Merci à Jean-Bernard Émond, député de Richelieu à l'Assemblée
nationale et au comité de sélection de reconnaître la floriculture par
l'attribution de cette bourse!
 
Grâce à cette bourse, Isabelle pourra terminer l'aménagement
intérieur d'un projet amorcé l'hiver dernier, soit la conversion d'une
partie de son garage en atelier floral.   

Félicitations Isabelle !
 



PUBLICITÉ



PUBLICITÉS



PUBLICITÉS

400, rang St-Yves
Saint-Aimé, Qc.  J0G 1K0
450-788-2361
villiardserresetjardins.com
plvilliard@gmail.com



PUBLICITÉS


